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fois les prescriptions du droit naturel, ce dernier droit lui- 
même, qui au fond est le premier droit divin, se dresse en 
tous les temps et dans tous 'es pays comme un mur d’airain 
contre l’improbité et l’iniquité. Il y a des injustices dont 
ne souffrent que les particuliers. Il y en a d’autres qui 
pèsent sur les collectivités et sur la grande famille sociale 
tout entière. De quelle nature qu’elles soient, et qu’elles 
s’attaquent aux citoyens dans les biens qu’ils possèdent, ou 
dans la langue qu’ils parlent, ou dans la religion qu’ils 
professent, les actions injustes crient vengeance, elles trou
blent la paix des cités èt elles ébranlent l’avenir des foyers, 
et ceux qui les commettent n’offensent pas seulement la loi de 
Dieu, ils frappent au coeur leur patrie et ils blessent griève
ment le nom et l’honneur national.

Nous supplions nos compatriotes de graver dans leurs 
âmes ces pensées et d’en faire le thème de leurs plus 
sérieuses réflexions. Il ne s’agit ici en vérité ni de poli
tique ni d’affaires, mais de justice et de morale. Nous 
voulons de tout notre coeur notre pays heureux, uni et 
prospère. Nous le voulons surtout entouré et comme auréolé 
d’un renom d’honnêteté que ne sauraient suppléer ni les vas
tes projets, ni la popularité des hommes, ni le succès des par
tis. Plus le sens de la justice s’éveillera dans la conscience 
publique, plus les faiseurs les moins scrupuleux s’abstiendront 
de rien entreprendre qui porte atteinte au caractère de pro
bité et d’honorabilité des relations et des transactions. Le ser
ment sera pour tous chose religieuse et sacrée. On subordon
nera l’intérêt propre à l’intérêt commun. On fera de l’inté
grité des droits la base inviolable de l’édifice social. Et les 
droits de chacun, reconnus et inviolés, engendreront le res
pect mutuel, la confiance réciproque, la rectitude des procédés 
et la dignité des attitudes. Nous mériterons ainsi d’être bénis 
de Dieu et de recevoir de sa main, pour nous-mêmes, pour nos
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